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À quoi sert-il ?
Dans la filière de l’événementiel :‌

Une ‌reconnaissance ‌politique et économique‌ ‌

Un ‌outil stratégique‌ pour définir un cadre d’action

collectif‌

Renforcement de la ‌visibilité ‌et du‌ rayonnement‌
‌international de la filière‌

Gouvernance ‌partagée‌

Reconnaissance ‌officielle de la filière‌ ‌

Développement ‌durable‌
Capitalisation sur les grands événements‌

Quels sont les objectifs ?
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Ministre déléguée chargée du‌
‌Commerce extérieur et des‌

‌Français de l’étranger,‌
Laurent SAINT-MARTIN‌

UNIMEV, co-présidents,‌
Béatrice CUIF-MATHIEU &‌ ‌

Philipe PASQUET‌

Ministre déléguée chargée du‌
‌Tourisme,‌

Nathalie DELATTRE‌

Régions de France, président‌
‌de la commission déléguée‌

‌tourisme,‌
Franck LOUVRIER‌

France Urbaine, maire‌
‌d’Angers et président‌

‌d’Angers Loire Métropole,‌
Christophe BÉCHU‌

France Congrès et Événement,‌
‌président,‌

Franck LOUVRIER‌

Paris je t’aime, directrice‌
‌générale,‌

Corinne MENEGAUX‌

Choose Paris Region,‌
‌directeur général,‌

Baptiste ORLANDINI‌

Business France, directeur‌
‌général par intérim,‌

Benoit TRIVULCE‌

CCI France, directeur général,‌
Nicolas BONNET‌
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Les signataires
Ancien Premier ministre‌

François BAYROU‌
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Ministre de L’Économie des‌
‌Finances et de la Souveraineté‌

‌industrielle et numérique,‌
Éric LOMBARD‌



UNE 
CO-PRÉSIDENCE
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La Gouvernance générale 
Partager les actualités de la filière
et prioriser les événements
professionnels et sportifs éligibles
aux mesures d'une politique
d'attractivité nationale.

L’objectif ?‌
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Mesurer la contribution de la filière‌

S’engager dans la transition responsable‌

Réinventer l’expérience visiteur‌

Innover dans la chaîne de valeur événementielle‌

Renforcer l'attractivité et le rayonnement de la France‌

AXE 1

AXE 2

AXE 3

AXE 4

AXE 5
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Les grands axes

Contrat de filière 
Tourisme d’affaires & événementiel



6‌

Consolider les collectes de données au niveau national.

Définir des indicateurs de suivi communs et
reconnus.

Valoriser la contribution réelle de la filière auprès
des décideurs publics et privés.

Justifier de l’utilité de la filière.

Les enjeux ?‌

AXE 1 | Mesurer la contribution de la filière‌

Donner une vision claire et mesurable de la contribution de la filière grâce
à des données chiffrées.

L’objectif ?‌
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07‌Action‌

09‌Action‌

04‌Action‌

05‌Action‌

06‌Action‌03‌Action‌ 08‌Action‌

Réaliser une étude comparative
sur les budgets de promotion des
destinations concurrentes et des

dispositifs “hosted buyers”.

02‌Action‌

01‌Action‌

Collecter les données
déclaratives des salons,
congrès, événements

sportifs et foires.

Suivre les données
d’activité des
entreprises.

Centraliser la collecte des
données des destinations
françaises pour les études

internationales.

Publier une nouvelle
évaluation des retombées

socio-économiques des
salons et foires en France.

Étudier les retombées
économiques et

touristiques des congrès.

Collecter les données de
sortie des événements

(entreprises/institutions)
et leurs retombées

économiques.

Publier une étude partenariale
sur les transactions et flux
d’affaires conclus entre les

exposants des salons et foires
et les visiteurs.

Étudier le premier motif
de déplacement d’un
touriste professionnel

international.

Donner une vision claire et mesurable de la contribution de la
filière grâce à des données chiffrées.
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AXE 1 | Mesurer la contribution de la filière‌

Déplacée
sur l’axe 5
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Mis en

place

Pilote(s) / co-pilote(s)‌ en lien avec les ‌acteurs ‌volontaires ‌associés‌



AXE 2 | S’engager dans la transition responsable‌

Structurer la transition écologique et énergétique de la filière grâce à un
management responsable de ses activités.

Réduire l’empreinte carbone et
environnementale des événements.

Adapter les infrastructures aux exigences énergétiques
et aux attentes marché.

Développer des pratiques de management
responsables et durables.

Répondre aux attentes des parties prenantes 
(responsables publics et élus locaux).

Les enjeux ?‌

L’objectif ?‌
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13‌Action‌

11‌Action‌

10‌Action‌

14‌Action‌

12‌Action‌

Encourager la promotion
de la norme ISO 20121
et du label Destination

Innovante Durable.

Établir une cartographie
exhaustive des sites 

(parcs d'exposition, centres
et palais des congrès).

Analyser les besoins de
financement pour la modernisation

et la transition écologique des 
sites événementiels.

Accompagner l’évolution
des sites événementiels

vieillissants.

 Créer un mémento et des
outils d’information à

destination des élus locaux
pour valoriser la contribution

de l’événementiel.
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Structurer la transition écologique et énergétique de la filière
grâce à un management responsable de ses activités.
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AXE 2 | S’engager dans la transition responsable‌

Pilote(s) / co-pilote(s)‌ en lien avec les ‌acteurs ‌volontaires ‌associés‌



20‌Action‌18‌Action‌

15‌Action‌
19‌Action‌17‌Action‌

Mettre à disposition un‌ ‌
« centre de ressources »‌ sur
le web : chiffres, dernières

études réalisées, mémos, etc.‌

Créer un ‌dispositif de‌
‌communication‌ pour la valorisation

de la filière des rencontres et
événements professionnels.‌

Former les acteurs‌
‌publics‌ à la chaîne de
valeur et aux atouts
de l’événementiel.‌

Promouvoir et republier le‌
‌contrat de filière‌ « Tourisme
d’affaires & événementiel »

après sa signature.‌

Impulser un temps fort de mobilisation‌
(professionnels / acteurs publics / élus locaux)

en faveur de la filière des rencontres et
événements professionnels.‌

Promouvoir et mettre à disposition des‌
‌outils ‌permettant de mesurer

l’engagement en matière de ‌RSE et‌
‌l’empreinte carbone‌ des évènements

professionnels organisés sur le territoire.‌

16‌Action‌

10‌

Structurer la transition écologique et énergétique de la filière
grâce à un management responsable de ses activités.

suite‌
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AXE 2      | S’engager dans la transition responsable‌

Pilote(s) / co-pilote(s)‌ en lien avec les ‌acteurs ‌volontaires ‌associés‌
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Capitaliser sur les acquis des grands événements pour définir un nouveau
standard de l’expérience visiteur.

Améliorer la qualité de l’accueil et des services.

Intégrer innovation et digital au service de
l’expérience visiteur sur les territoires.

Répondre aux attentes évolutives et
diversifiées des publics.

Faire des événements des leviers de fidélisation
et d’attractivité.

Les enjeux ?‌

L’objectif ?‌

AXE 3 | Réinventer l’expérience visiteur‌
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22‌
Action‌

Oeuvrer à la ‌pérennisation de‌
‌programmes d’invitations‌ afin d’amplifier
la présence d’acheteurs et d’influenceurs

étrangers sur les événements listés
comme stratégiques par le comité de

pilotage de la filière.‌

23‌
Action‌

21‌
Action‌

12‌

25‌
Action‌

Créer un ‌comité de pilotage ‌pour
‌partager les actualités‌ de la filière

et‌ prioriser les événements‌
‌professionnels et sportifs‌ éligibles

aux mesures d'une politique
d'attractivité nationale.‌

Faciliter les ‌demandes de‌
‌soutien de l’État‌ (Lettres

officielles, réseau diplomatique,
présence de personnalités).‌ ‌

Informer et faciliter‌ l’obtention
des rendez-vous de ‌demandes‌

‌de visa ‌et soutenir leur
délivrance pour les participants

internationaux.‌

Diffuser et promouvoir‌ les bonnes‌
‌pratiques locales‌ facilitant la montée
en gamme de « l’expérience visiteur »

sur les territoires, à l’occasion des
événements accueillis.‌

 ‌En Île-de-France‌, appuyer la mise en
place d’un ‌« pass » événementiel‌
couplant accès aux événements et

activités touristiques‌ ‌
(transports, culture, services).‌

Capitaliser sur les acquis des grands événements pour définir un nouveau
standard de l’expérience visiteur et renforcer l’attractivité de la filière.

24‌
Action‌

26‌
Action‌

Déplacée

sur l’axe 5
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AXE 3 | Réinventer l’expérience visiteur‌

Pilote(s) / co-pilote(s)‌ en lien avec les ‌acteurs ‌volontaires ‌associés‌
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Promouvoir les démarches et processus innovants dans la chaîne de valeur
de l’événementiel et de l’hospitalité.

Encourager l’expérimentation et l’adoption
d’outils innovants.

Améliorer le processus d’organisation et de
gestion des événements pour tous les acteurs.

Créer des synergies entre acteurs de la filière et les
territoires.

Renforcer la différenciation et l’excellence françaises.

Les enjeux ?‌

L’objectif ?‌

AXE 4 | Innover dans la chaîne de valeur événementielle‌
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29‌
Action‌

28‌
Action‌

27‌
Action‌

Optimiser l’expérience‌
‌client ‌sur les événements
professionnels ‌grâce aux‌

‌outils numériques‌.‌
Encourager la ‌réutilisation‌
‌de solutions numériques‌
éprouvées pour renforcer

l’attractivité des territoires.‌

Identifier les outils ou moyens permettant un
‌partage de bonnes pratiques‌ et de ‌données‌
en vue d’augmenter la qualité du parcours du
participant et de son expérience (séjour) sur

le territoire d’accueil.‌

Soutenir activement les acteurs et les‌
‌solutions innovantes‌ en faveur de

l'industrie des rencontres
professionnelles, de l'événementiel et

du tourisme d'affaires.‌

30‌
Action‌

Promouvoir les démarches et processus innovants dans la chaîne
de valeur de l’événementiel et de l’hospitalité.

Contrat de filière 
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Réalisée

en 2024

AXE 4 | Innover dans la chaîne de valeur événementielle‌

Pilote(s) / co-pilote(s)‌ en lien avec les ‌acteurs ‌volontaires ‌associés‌
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Construire une politique publique sectorielle de l’événementiel pour
renforcer les liens socio-économiques dans les territoires et accroître
l’attractivité de la France.

Consacrer l’événementiel comme outil d’influence et de
diplomatie économique.

Positionner la France comme destination événementielle
de référence.

Utiliser les événements internationnaux en France
comme levier stratégique d’export.

Favoriser les investisseurs étrangers en France.

Les enjeux ?‌

L’objectif ?‌

AXE 5 |
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Renforcer l'attractivité et le rayonnement de la france‌



Création d’un‌ ‌dispositif pilote pour soutenir‌ la
captation des congrès ‌tournants internationaux‌
‌à fortes retombées, en offrant aux organisateurs‌

un accompagnement stratégique‌.‌ ‌

Élaborer‌ un cadre de coopération en
matière de sécurité ‌pour les‌
‌événements professionnels.‌

32‌
Action‌

16‌

Construire une politique publique sectorielle de l’événementiel pour renforcer les liens socio-
économiques dans les territoires et accroître l’attractivité de la France.

Réaliser une étude comparative
internationale sur les budgets de

promotion des destinations concurrentes
et des dispositifs “hosted buyers”.

08‌Action‌

Oeuvrer à la ‌pérennisation de‌
‌programmes d’invitations‌ afin d’amplifier
la présence d’acheteurs et d’influenceurs

étrangers sur les événements listés
comme stratégiques par le comité de

pilotage de la filière.‌

23‌Action‌

31‌
Action‌
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AXE 5 | Renforcer l'attractivité et le rayonnement de la france‌

Pilote(s) / co-pilote(s)‌ en lien avec les ‌acteurs ‌volontaires ‌associés‌



Événementiel

7ème
filière

Prochaine étape :‌ ‌
Consacrer l’‌événementiel‌ ‌comme une

7ème filière de la French Touch‌
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Musique &
Spectacle 

vivant

Arts visuels
& Art de

vivre

Jeux vidéo Cinéma &
Audiovisuel

Mode &
Création

Édition
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UNIMEV vous répond !‌
Une question ?‌

Pour en‌ ‌
savoir plus :‌

Lire le contrat

Raphaële‌ NEVEUX‌

r.neveux@unimev.fr‌
06.08.34.16.86‌

Directrice des relations
institutionnelles‌

https://www.unimev.fr/wp-content/uploads/2025/09/202507-contrat-filiere-tourisme-affaires-evenementiel-VDEF.pdf

